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Sarl ETABLISSEMENT GINTRAT 
 

Commune de LIORAC-SUR-LOUYRE (24) 

Lieu-dit Le Reclaud 

 
 
 

Projet d’EXPLOITATION D’UNE CARRIERE DE SABLE ET INSTALLATIONS 
ANNEXES 

 
 
 
 
 
 

ADDENDUM 
Informations complémentaires en réponse à l’avis de 

la MRAe en date du 12 mai 2021 
 

 
 

 

 

La Sarl ETABLISSEMENT GINTRAT a déposé en septembre 2020 un dossier de demande 

d’autorisation environnementale concernant ce projet d’exploitation de carrière de sable sur la 

commune de Liorac-sur-Louyre. 

L’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement désignée par la 

réglementation, dite « Mission Régionale d’Autorité Environnementale » (MRAE) a émis un 

avis le 12 mai 2021 portant sur ce dossier. 

La MRAE estime que la présentation du projet est claire. Néanmoins, elle fait des remarques 

détaillées dans son avis sans toutefois que cela ne remette en cause sa recevabilité. Le 

porteur de projet a donc décidé d’apporter des réponses complémentaires à ces remarques, 

afin que le dossier présenté à l’enquête publique soit le plus complet possible et réponde à 

l’ensemble des interrogations soulevées par l’administration. Le présent document reprend 

donc les remarques de l’Autorité Environnementale point par point pour apporter les 

compléments nécessaires. Les conclusions de l’étude d’impact restent valables et inchangées. 
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1. La MRAe estime nécessaire de rappeler de façon synthétique les principaux 
éléments de l’étude d’impact ayant accompagné l’autorisation précédente de la 
carrière, ainsi que tout élément historique et de suivi permettant au public de mieux 
situer le projet actuel et ses impacts dans son contexte environnemental. 

Comme indiqué dans le dossier, ce projet d’exploitation de carrière inclut une partie du 
périmètre d’une carrière qui avait été initialement autorisée en septembre 1989. Cette 
ancienne autorisation avait successivement fait l’objet d’un changement d’exploitant en 
octobre 1991 au bénéfice de la Sarl LAPIGNE, puis d’un renouvellement et extension au 
bénéfice de cette même société en février 2001. 
L’autorisation étant arrivée à échéance, le site a été réaménagé et a fait l’objet d’une procédure 
de cessation d’activité. La partie ouest de cette ancienne exploitation a été reprise sous forme 
de site de négoce par l’Entreprise GINTRAT en mars 2019. 

L’étude d’impact qui avait été réalisée pour la période d’exploitation précédente de cette 
carrière a été réalisée en 1999, l’autorisation préfectorale correspondante ayant été délivrée 
le 28 février 2001. Cette autorisation ne comportait pas de prescription particulière en termes 
de suivis environnementaux, au-delà des obligations réglementaires vis-à-vis de la conduite 
de l’exploitation. 

Le résumé non technique de cette étude d’impact de 1999 est joint en annexe 1 de ce 
document. 

 

2. La MRAe indique que le pétitionnaire n'a pas encore identifié à ce stade les parcelles 
destinées aux boisements compensateurs dans le cadre du défrichement. La MRAe 
rappelle que ces parcelles devront être connues avant le début de défrichement 
effectif.. 

Une convention de reboisement est passée avec M. Guy OLLIVIER, propriétaire forestier sur 
la commune de LIORAC SUR LOUYRE, pour le reboisement compensatoire sur les parcelles 
suivantes : 

• Section E n°191, Surface 3 ha 83 a 70 ca 

• Section E n° 202, surface 1 ha 49 a 10 ca 

 

3. La MRAe demande que la méthode de caractérisation des zones humides (critère 
pédologique ou floristique) sur l’aire du projet soit explicitée et complétée le cas 
échéant, en conformité avec les dispositions de l’article L.211-1 du code de 
l’environnement, modifié par la loi du 24 juillet 2019. 

Les investigations réalisées dans le cadre de l’étude d’impact mettent en évidence que la 
végétation observée sur le site ne présente aucun caractère humide selon les critères de 
l’arrêté du 24 juin 2008 (annexe II, tables A et B). 

Ce constat a été confirmé par des investigations complémentaires réalisées par sondages 
pédologiques, dont les fiches sont jointes en annexe 2, qui n’ont pas mis en évidence de sol 
caractéristique de zone humide 
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4. La MRAe relève une incohérence dans les enjeux des taillis de châtaigniers sous 
futaie dans la partie nord (figure 30 : zone d’intérêt moyen), alors que les autres 
zones de taillis de châtaigniers à l'ouest sont mentionnées en intérêt faible (figure 
30). Cette différence dans la qualification des enjeux mériterait une justification plus 
approfondie. 

Le taillis sous futaie de Chêne possède un intérêt écologique moyen en raison de la présence 
des Chênes (jeunes) adultes qui accueillent notamment une avifaune plus diversifiée. 

Le taillis pur de Châtaignier, à contrario, possède un intérêt faible (voire très faible). 

 

5. La MRAe indique qu’il conviendra d'être particulièrement vigilant sur le caractère 
strictement inerte des déchets qui seront stockés en fond de carrière après 
exploitation. La MRAe recommande d'intégrer au dossier un dispositif de protection 
par une couche imperméable en fond de fouille et que cette précision soit intégrée 
au dossier.. 

Comme indiqué dans le dossier, la liste des déchets admissibles sur cette installation, avec 
référence aux codes et libellés de l’annexe de la décision 2000/532/CE de la Commission du 
3 mai 2000, sera la suivante : 

N° de rubrique Libellé Note 

17 – DÉCHETS DE CONSTRUCTION ET DE DÉMOLITION (Y COMPRIS LA CONSTRUCTION ROUTIÈRE) 

17 01 01 Béton 

Uniquement les déchets de 
production et de commercialisation 
ainsi que les déchets de construction 
et de démolition ne provenant pas de 
sites contaminés, triés* 

17 01 02 Briques 

17 01 03 Tuiles et céramiques 

17 02 02 Verre Sans cadre ou montant de fenêtres* 

17 05 04 
Terres et cailloux autres que 
ceux visés à la rubrique 17 05 03 

A l'exclusion de la terre végétale, de 
la tourbe et des terres et cailloux 
provenant de sites contaminés* 

20 – DÉCHETS MUNICIPAUX ET DÉCHETS ASSIMILÉS PROVENANT DES COMMERCES, DES 
INDUSTRIES ET DES ADMINISTRATIONS, Y COMPRIS LES FRACTIONS COLLECTÉES SÉPARÉMENT 

20 02 02 Terres et pierres 
Provenant uniquement de jardins et 
de parcs et à l'exclusion de la terre 
végétale et de la tourbe* 

* Conformément aux dispositions de l’annexe I à l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des 
déchets inertes 

 
Bien que ces matériaux inertes ne soient pas, par définition, source de pollution potentielle vis-
à-vis des sols, sous-sols et eaux souterraines, une couche de protection supplémentaire sera 
assurée en fond d’extraction, sous les futurs remblais. 
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Cette couche sera constituée, en fonction des matériaux disponibles au moment du 
remblaiement de la phase concernée : 

• Soit par des matériaux issus du refus de précriblage, constitués par des formations à 
dominante argileuse non valorisables. ; 

• Soit par des matériaux inertes naturels argileux issus de chantiers. 

Ils seront mis en place de façon à former une couche continue d’un mètre d’épaisseur minimale 
tapissant le fond de l’extraction. 

 

 

6. Le dossier n’apportant aucun élément sur les risques d’incendie, la MRAe estime 
nécessaire de compléter le dossier en apportant des précisions sur ce sujet, en 
s’attachant à évaluer le cas échéant les impacts environnementaux potentiels des 
mesures de prévention et de gestion. 

Au regard des impacts potentiels, certes limités, mais non négligeables, du débroussaillage 
lié aux Obligations Légales de Débroussaillement (OLD), une mesure de réduction d’impact 
sera mise en place. 

Elle consistera en un phasage du débroussaillage : il sera réalisé en septembre, octobre et 
mi-novembre pour éviter tout risque de destruction de reptiles, amphibiens et oiseaux. 

Les milieux concernés s’avèrent de faible valeur écologique (fourrés et taillis de Châtaignier, 
boisement mixte, coupe forestière). Avec la mesure de phasage, on peut penser que l’impact 
résiduel du débroussaillage sera très faible. 

 
 

7. La MRAe indique que le dossier n’identifie pas de mesures spécifiques aux 
batraciens. Des précisions sont attendues sur ce point.. 

Dans le cadre du projet, les amphibiens font l’objet d’une mesure spécifique : l’évitement des 
ornières, habitat de reproduction de la Salamandre tachetée et du Triton palmé, et de l’habitat 
terrestre (taillis de Châtaignier à proximité Ouest). 

Par mesure de précaution, une mesure complémentaire de réduction, qui concerne l’ensemble 
de la petite faune (dont les reptiles), sera ajoutée : elle consiste à mettre en place sur tout le 
périmètre du site, une clôture anti intrusion. Cette mesure est présentée plus en détail dans le 
point 10 de ce document. 

 
 
8. La MRAe relève que compte tenu des différentes mesures d’évitement-réduction 

d’impact sur la faune, le défrichement et le débroussaillage devront être réalisés de 
septembre à mi-novembre. Elle recommande que le dossier soit complété par une 
précision des lieux de stockages temporaires des stériles et terres de découverte, 
qui ne doivent pas impacter la fonctionnalité de la ZNIEFF. Les mesures préventives 
devront en effet être appliquées à l’ensemble du projet, y compris aux travaux de 
remise en état. 

Les plans du phasage prévisionnel d’exploitation joints en annexe 2 de la 2° partie du dossier 
de demande d’autorisation montrent les modalités de gestion des stériles et découvertes. 
Ceux-ci sont remis en place dans la zone d’extraction de façon coordonnée à l’avancement 
des travaux, sans stockage intermédiaire en dehors du périmètre d’exploitation. 
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L’absence de stockage sur les boisements du site, et donc de perte supplémentaire de surface 
boisée, garanti l’absence d’impact sur la ZNIEFF. 

 

 
9. La MRAe considère que le dossier mériterait d'être complété par des précisions sur 

la logistique d'acheminement des déchets inertes : de leur origine jusqu'à la mise 
en fond de fouille en passant par un éventuel stockage intermédiaire et de détailler 
le processus permettant de s'assurer du caractère inerte de ces matériaux. 

La procédure d’admission et de contrôle des déchets inertes est présentée dans la 2° partie 
du dossier « description technique ». 

Pour rappel, les déchets inertes à accueillir feront l’objet d’une procédure d’acceptation et de 
contrôle préalable, qui portera principalement sur : 

- la vérification, avant l’admission, du document préalable d’accompagnement établi par 
le producteur du déchet et signé par lui-même et les différents intermédiaires le cas 
échéant ; 

- le contrôle visuel des déchets à l’entrée de l’installation et lors du déchargement du 
camion afin de vérifier l’absence de déchet non autorisé ; 

- la tenue à jour d’un registre répertoriant la provenance, les quantités, les 
caractéristiques des matériaux et leur zone de dépôt 

- la tenue d’un registre de suivi mensuel des matériaux admis. 

 

A leur arrivée, les camions de transport de déchets inertes seront tenus de se présenter au 
responsable du site de négoce, pour accueil, vérification des documents et tenue des 
registres, pesée sur le pont bascule et contrôle visuel. 

Ils seront ensuite déchargés sur une plateforme située sur le site de négoce, réservée à cet 
effet, délimitée et identifiée. Dans le cas où des déchets indésirables seraient détectés, ils 
seraient placés dans une benne destinée aux refus, qui sera mise en place à cet effet sur le 
site de négoce. Ils seraient ensuite acheminés en centre d’enfouissement. 

La reprise de ces matériaux, leur acheminement vers le site de la carrière et leur mise en place 
sera réalisé par l’Entreprise Gintrat. 

 

 
10. La MRAe relève que les impacts du projet sur des habitats d’intérêts écologiques 

fort sont évités mais les impacts liés aux activités du projet auront des 
conséquences sur les espèces protégées non négligeables. Les mesures 
d'évitement et de réduction proposées ne permettront pas de garantir une absence 
d'impact sur l'ensemble des espèces protégées présentes sur le site et à proximité 
(bruit, poussière, trafic...). 

Il est à rappeler que cette exploitation de carrière sera caractérisée par un niveau d’activité 
relativement réduit (production de 12 000 t/an en moyenne, 20 000 t/an maximum) et un 
rythme d’exploitation par campagnes (activités d’extraction réalisée pendant environ une 
semaine par mois, hors période hivernale). 

Ce faible niveau d’activité, associé à la nature sableuse du gisement et au mode d’exploitation, 
qui exclut toute opération de concassage, impliquera de faibles possibilités d’émissions de 
poussières. Celles-ci seront par ailleurs réduites par les mesures de réduction prévues (faible 
vitesse de déplacement -15 km/h maximum- des véhicules et engins, dispositif d’arrosage 
mobile mis en œuvre en période sèche si nécessaire,…). Ainsi, les poussières n’auront pas 
d’impact sur la pérennité de la station de Lotier grêle. 
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Pour les espèces animales, les impacts résiduels sont pour leur majorité négligeables, seuls 
quelques-uns sont très faibles. En tout état de cause, cet impact très faible n’est pas 
susceptible de remettre en cause la pérennité des populations fréquentant le site, ni le bon 
accomplissement de leurs cycles biologiques. 

La mise en place sur tout le périmètre du site d’une clôture anti intrusion apportera une 
assurance supplémentaire sur l’absence d’impact notable sur de la petite faune. L’inclinaison 
de la clôture vers l’extérieur permettra d’une part, pour les animaux présents à l’intérieur de 
l’emprise, d’en sortir, tout en interdisant à ceux de l’extérieur d’y pénétrer. 

 

 
11. La MRAe relève que l'analyse des effets cumulés liés au défrichement nécessite 

d'être approfondie, notamment concernant la carrière mitoyenne, la carrière de 
Thiviers, et les autres carrières des communes limitrophes. Les éléments de 
diagnostic et les prescriptions environnementales concernant notamment ce site 
mitoyen ont vocation à alimenter l'étude d'impact du présent projet, en particulier 
concernant l'analyse de l'état initial et des effets cumulés. 

Le cumul des incidences avec les autres exploitations de carrière est présenté au chapitre D.6 
de l’étude d’impact, en rappelant que les exploitations de carrière les plus proches sont : 

• Une exploitation d’une carrière de roche massive calcaire sur la commune de 
Lamonzie-Montastruc, à une distance de 3,7 km de ce projet, 

• Une exploitation de carrière de sable (SA Carrières de Thiviers), à proximité directe de 
ce projet. Celle-ci est autorisée jusqu’au 5 décembre 2025, et n’est pas actuellement 
active. 

Concernant cette carrière voisine, en termes d’habitats, l’exploitation des zones non encore 
exploitées entrainera la consommation d’un peu moins de 2 ha, essentiellement occupés par 
du taillis de Châtaignier. Cet habitat possède une faible valeur écologique. 

La perte des surfaces déboisées cumulées n’entrainera pas d’impact fonctionnel notable : pas 
d’effet de coupure dans les continuités boisées, pas de dégradation significative de l’effet de 
massif. 

Au regard de la superficie du massif boisé environnant (la forêt de Liorac couvre environ 2000 
ha), de l’extension de la forêt en Dordogne et en France, on peut considérer que cet impact 
est négligeable. 
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ANNEXE 1 

 
Extrait du dossier de demande d’autorisation de 

1999 préalable à l’autorisation obtenue 

précédemment sur ce site : 
 

Résumé non technique de l’étude d’impact 
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ANNEXE 2 

 
Fiche des sondages pédologiques 
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